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Article 24 - Honouring of an obligation to a debtor

1. Celui qui, dans un État membre, exécute une obligation au profit du débiteur soumis à une
procédure d'insolvabilité ouverte dans un autre État membre, alors qu'il aurait dû le faire au
profit du syndic de cette procédure, est libéré s'il ignorait l'ouverture de la procédure.

2. Celui qui a exécuté cette obligation avant les mesures de publicité prévues à l'article 21 est
présumé, jusqu'à preuve contraire, avoir ignoré l'ouverture de la procédure d'insolvabilité ;
celui qui l'a exécutée après ces mesures de publicité est présumé jusqu'à preuve contraire,
avoir eu connaissance de l'ouverture de la procédure.
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